
Mandat du Groupe de travail « Communication/Technique » 
 
Les questions ayant trait aux aspects techniques de la communication (ce qui exclut les 
interventions orales ou écrites avec les citoyens, médias ou autres interlocuteurs extérieurs) 
sont traitées par tous les membres qui le souhaitent au sein du groupe de travail 
"Communication/Technique". 
Ses participants ont la confiance du collectif pour trouver les solutions les plus adaptées 
concernant la mise en œuvre d'un site internet, le choix et la gestion des outils de 
communication, dans la mesure où ils ne mettent pas en cause l'image et les décisions 
fondatrices du collectif définies dans le document actuellement nommé "Les essentiels : 
objectifs, fonctionnement et éthique de notre collectif". 
Lorsque ces décisions fondatrices seront concernées par l'action du GT, il présentera ses 
propositions pour validation en plénière. 
 
Périmètre d'action : 

• Site internet (incluant la gare centrale) 
• Gestion des contacts et données personnelles (membres, signataires, donateurs, 

contacts médias...) 
• Supports de communication (tracts...) 
• Propositions de logos et visuels  
• Gestion et choix de l'ensemble des moyens techniques (y compris boite postale...) 
• Gestion et créations de compte pour les réseaux sociaux 

 


